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et 1 la vérité 

La Gazelle des Tribu-

■QUOTIDIENNE PRISE EN FLAGRANT DELIT. 

PEINE DE MORT EN MATIÈRE POLITIQUE. 

t n„r>ïuiienne accuse la Gazette des Tribunaux d'être 

s ni de sànq , de demander les têtes des trois 

«
 )0

"' Lndamncs récemment par la Cour d'assises de 

"^.Inférieure. Et , le croirait-on ! cette imposture 
1
 ■

 e
 précisément dans un article intitulé : Calomniez ! 

"V' 0 "-V.- ' il en restera toujours quelque chose. Si une pa-
1
 n'p ïmnutation était sortie de toute autre bouche , elle 

ind serait profondément; mais quand 1 esprit de 

"!?.; U'nère en insigne mauvaise foi , quand des aççfl-
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i à ce point absurdes et mensongères , il est 

n»r ,n de se dispenser d 'y répondre, et de les laisser 

nur ce quelles valent. Descendre a se justifier, ce serait 
Faire injure au bon sens public. ; 

-Mais si nous tenons peu a réfuter les calomnies de la 

'
0Mtid

ienne, nous tenons beaucoup à démon 

,'i l'exactitude de nos assertions. « La Gazett 
nauï nous reprochait hier , dit la Quotidienne, d'avoir 

' applaudi aux exécutions politiques sous la restauration. 

\ Nous lui portons le défi de citer un seul article de la 

', Quotidienne à l'appui de ce mensonge. * 

ffouS ferons d'abord observer que la Quotidienne a de-

iruuré nos paroles. Portant cette fois jusqu'à l'excès no-

ue habitude de réserve et de modération , nous n'avions 

pas dit toute la vérité ; nous nous étions bornés à faire 

[«marquer que les vœux philantropiques de la Quotidien-

ne en faveur de l'abolition de la peine de mort politi-

que, étaient beaucoup trop tardifs, et nous exprimions le 

repret qu'elle ne les eût point émis dans des temps 

oùgoo crédit à la cour aurait peut-être sauvé plus d[une 

victime. Quoi qu'il en soit , nous acceptons le défi tel 

qu'il est formulé par la Quotidienne. Oui , nous affir-

mons que la Quotidienne a applaudi aux exécutions 

politiques sous la restauration ; bien plus , nous af-

in nions qu'elle a hautement provoqué la condamnation 

des <wcvr,és politiques, quand ils étaient devant leurs juges, 

et leur mise à mort , quand ils ont été condamnés ; nous 

affirmons enfin que , même après le supplice , elle a hon-

teusement outragé leur mémoire. Et toutes ces allégations, 

c'est en citant , non pas un seul article , mais une foule 

d'articles de la Quotidienne, que nous pouvons les prou-

ver jusqu'à la dernière évidence. Nous n'avons que l'em-

barras du choix. 

Et d'abord, poursuivre l'ordre chronologique, 

commençons par la première victime de la Res-

tauration , par l'infortuné Labédoyère. C'est le 15 .août 

1813 qu'il fut condamné à mort par un Conseildeguerre, 

et voici ce que nous lisons dans la Quotidienne du lende-
main lfj août : 

« L'intérêt et même l'estime suivent ordinairement jusque 

» sur l'échafaud , non seulement les victimes innocentes des 

"^révolutions , mais ceux qui, politiquement parlant, ont 

» mérité la mort. C'est ainsi que, malgré les calomnies offi-
1
 nciitl dont on cherchait à les flétrir, Georges et ses compa-

» gnons ont laissé un souvenir honoré; c'est ainsi que la veuve 

» d« Mallet peut offrir au roi et à la France le nom de son 

" époux comme un litre aux bienfaits de l'un et à la recon-
» naissance de l'autre. 

» L'opinion juge un conspirateur d'après le but qu'il se 

* propose et les moyens qu'il einp'oie; si le but est noble, 

" si les moyens sont francs et avoués par l'honneur, elle en-

" Promue de sa f.iveur celui que le juge condamne; elle lui 

" crie : L honneur reste. Elle l'encourage jusqu'à ses derniers 

" moniens par un murmure consolant et flatteur. 

" Mais si la plus lâche perfidie a été mise en usage pour faire 

* réussir le plus odieux et le plus funeste complot, les amis 
:
■■■'[ne du coupable se taisent et s'éloignent; il ne s'élève en 

*
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 'aveur hors de l'enceinte du Tribunal que des voix sus-

pectes qui, pour le défendre, sont obligées d'employer l'art 
du

 sophisme, de mettre eu prob'ème tout ce qu'il y a de 

' P'us sacré , de chercher à corrompre la morale publique, 
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" celui qui considère l'intérêt delà morale, si essentiel 
a
 société, il ne s'agit pas qu'un homme périsse, mais que 
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 possible de le flétrir 
u en inspirer l'horreur , sans mettre en deuil des familles 
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et recommandables, sans épouvanter par des exem-
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 génération qui à déjà vu couler tant de sang! 

, : '
 os

 lecteurs savent quel est l'objet de ces réflexions : un 
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* tinJ"^ ffiéroiwre flétrie, faute d'avoir eu de véritables no-
'^ns de l'honneur, etc.» 
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ce que le

 courroux de la Quotidienne con-
■euoycre en comparaison de son acharnement 

contre la plus illustre victime dc la Restauration , contre 

le Maréchal Ney ? C'est le 10 novembre 1815 que le ma-

réchal comparut devant le Conseil de guerre, et dès la 

veille, dans son numéro du 9 novembre, voici ce que pu-
bliait ta Quotidienne : 

« Vingt brochures nouvelles renferment des leçons données 

» au plus clément des monarques (Louis XVM) ; on ne cesse 

» de citer Henri IV; on vante sa bonté et sou indulgence, en 
» oubliant de parler de sa justice. 

» Henri IV fut clément parce qu'il fut juste ; il sut pardon-
« ner , parce qu'il sut punir. -

. » Et n'cst-il pas à propos , d'ailleurs , dc remarquer la dif-

» férence des temps , des mœurs, et des traits caractéristiques 

» des révolutions à la suite desquelles les deux monarques ont 
» été rétablis sur le trône? 

» Henri IV fut clément.... Mais il usa de sa clémence moins 

R envers de vrais conpables qu'envers des enfans égarés par 

» un faux zèle , auquel la religion donnait au moins un carac-
» 1ère excusable. 

» Henri fui clément.... Mais qu'aurait-il fait si, après avoir 

» pardonné , ks coupables se fussent transformés en accusa-

>< leurs , et si, sous prétexte de se justifier, ils eussen t répandu 

» avec profusion dans toute U France des libelles diffamatoi-

» res contre le monarque et sa famille , des écrits séditieux où 

« ils auraient fait l'apologie des doctrines qui les avaient con-

« duits au crime? Qu'aurait-il fait s'il eût éprouvé des trahi-

» sons aussi noires que celle du 20 mars dc la part de ceux 

» même qui devaient le combler de bénédictions et arroser de 
» leurs larmes les traces de ses pas? 

w Henri fut clément.... Mais sans parler du maréchal dc 

a Biron , si justement puni , Sully ne dit-il pas que ce bon roi 

» a su remplir l'indispensable obligation de punir les crimi-

» nels d'Etat? Ne fait-il pas mention « d'un grand nombre de 

» traîtres condamnés à mort par la Chambre des grands 

» jours, et de plusieurs gentilshommes qui eurent la tête tran-

» chée , mais dont nous laissons, dit-il, les particularités de 
leurs trahisons aux historiens" 

mi-

aous 

« Qu'on lise les conseils que donnait à son roi ce grand 1 

oistre , ce fidèle serviteur , ce digne ami d'He iri IV : « V
1 

» avez, lui dit-il, toutes sortes de raisons pour faire des pum-

» lions exemplaires, comme ce serait mou avis que vous en 

» fissiez de ces âmes impies, qui ne peuvent être remenées à 

» raison et retenues dans le devoir, ni par amour et considé-

» ration pour la vertu, ni par réception de bienfaits, ni par 

» indulgence d'offenses, ni par appréhension de supplices. 

» Henri sut à propos suivre ces conseils , ajoute la Quoli-
» dienne, et lorsqu'un crime affreux l'eut enlevé à la France 

» éplorée, il la laissa forte, puissante, riche et respectée de ses 
» voisins. » 

Dans son numéro du lendemain 10 novembre , la Quo-

tidienne rend compte de la séance du Conseil de guerre, 

et elle fait précéder ce compte-reudu des réflexions sui-
vantes : 

« La nation revit son roi , dont elle n'eut jamais à craindre 

» que l'inépuisable bonlé. Elle osa lui dire que la clémence 

» n'est que la seconde vertu des souverains, et que la main de 
» justice est un des attributs du trône. Toujours prodigue de 

» sa miséricorde, ce roi fut avare de sa rigueur; parmi tant de 

» coupables dénoncés par la voix publique, moins encore que 

» par les derniers efforts de leur rage paricide, la capitale de la 

» France n'a encore vu la punition que d'un seul, dont le 

» crime était si notoire, si évident, que lui-même n'osa pas 
» essayer de l'excuser. 

» On a cherché dans l'histoire un procès qui offrît quelque 

» ressemblance avec celui du maréchal Ney. On a cru remar-

» quer quelques traits d'analogie entre le procès actuel et ce-

» lui dont le maréchal duc de Biron fut l'objet et la victime. 

» Ou s'est plu à comparer les deux accusés. Il a fallu d'abord, 

» pour établir le parallèle, priver le maréchal Biron, je ne dis 

» pas de tous les avantages de la naissance, mais du glorieux 

» héritage qu'il avait reçu d'un père mort au service de son 

» roi ; il a fallu estimer au même prix le sang versé par l'un 

» pour une cause qui n'était pas celle de son prince légitime, 

u et le sang prodigue' par l'autre dans cent combats pour ren-

» verser U ligueet replacer la couronne sur le front du plus brave 

» et du meilleur des rois. Vaine et fausse-comparaison !... Ce 

» n'est qu'à l'instant où se consomme le crime reproché aux 

» deux maréchaux que l'on entrevoit la possibilité de les com-

» parer l'un à l'autre... Mais le crime du maréchal Biron 

» n'avait été que médité ; à peine pouvait-on y reconnaître 

» un commencement d'exécution, tandis que si le maréchal 

» Ney était déclare' coupable, il serait impossible de dire que 

» son délit n'a pas été entièrement consommé. >. 

Le Conseil de guerre se déclare incompétent, au grand 

regret de la Quotidienne , qui ne dissimule pas son im-

patience et son mécontentement. Mais bientôt le maréchal 

I\ey est renvoyé à la Chambre des pairs ; la Quotidienne 

y poursuit sa proie et la réclame avec plus d'instance que 

jamais. Dans son numéro du 22 novembre 1815, elle rap-

porte la première séance de la chambre des pairs, et elle 

débute en ces termes : 

« L'accusé a-t-il gagne' sous le rapport de la défense à ce 

» que le conseil de guerre se déclarât incompétent? C'est ce 

» que la suite des débats nous apprendra; mais saris commet-

» ire aucune indiscrétion, nous pouvons faire observer que 

u cette auguste Cour est investie d'uu pouvoir si étendu, si 

« absolu, que rien ne saurait rallentir, ni suspendre sa marche, 

» ni lui soustraire la connaissance d'aucune partie du délit. 

» Comme corps politique , faisant partie de la représentation 

« nationale, elle ne veille pas seulement au maintien des lois 

» criminelles , elle est la gardienne des lois politiques ou de 

» la'constitution du royaume ; elle est encore vis-à-vis de l'é-

» trânger la garantie de cette loi morale qui lie entre elles les 

» diverses nations : c'est moins encore d'un délit spécial qu'il 

» s 'agit, que de la sainteté des institutions et de l'inviolabilité 

» du droit des gens. Il nous semble voir et la France et l'Eu-

» ropequi, en longs habits de deuil , se présentent dans cette 

» enceinte pourvoir y consacrer denouveau les principes sévè-

» res, les principes éternels, quoique trop long-temps oubliés, 

» d'où dépendent à-la-fois la tranquillité des peuples, la stabi-

» lité des gouvernemens et la paix du monde. » 

Vous l'entendez ! c'est non seulement au nom de la 

France , mais aussi au nom de l'Europe en longs habits 

de deuil , que la Quotidienne demande la condamnation 

du Maréchal Ney ! Et quand elle tenait ce langage, l'Eu-

rope en armes occupait la France ! Et dans ce même nu-

méro, la Quotidienne avait soin de mentionner que le 

prince Paul de Wurtemberg , ainsi que beaucoup d'am-

bassadeurs étrangers, étaient présens à la séance de la 

Chambre des pairs ! Et le surlendemain , elle annonçait 

que le duc de Wellington venait de prendre possession 

de l'Elysée - Bourbon ! La Quotidienne nous défie ce-

pendant de citer un seul article où elle ail applaudi aux 

exécutions politiques sous la Restauration! On peut, dès 

à présent , apprécier tout ce qu'il y a de pudeur et de 
bonne foi dans un te! défi. " 

Le maréchal Ney a succombé ! La Quotidienne est sa-

tisfaite sans doute;" elle pensera que ce grand sacrifice 

suffit à toutes les exigences ; elle se taira du moins en 

présence du sang qui vient de couler Non ; elle par-

le, et pour dire que la justice n'a été qu'imparfaite, que 

le maréchal Ney, par sa seule mort, n'a pas pu suffisam-

ment acquitter sa dette envers la société. Cela vous paraît 

incroyable! Lisez : voici comment s'exprime la Quoti-

dienne dans son N° du 8 décembre 1815, le lendemain 

même de l'exécution du maréchal Ney, voici les paroles 

implacables qu'elle jette sur le cadavre de la victime : 

« Nous avons l 'instinct de la justice ; nous n'en avons pas 

v l'idée. Nos senti mens l'appellent ; nos erreurs la repoussent. 

» Nous la voudrions pleine et entière ; nous ne l'accordons , 
» jamais qu'imparfaite... 

« La première notion de justice qui se soit présentée à l'es-
» prit de l'homme , c'est la loi du Talion. C'est l'idée la plus 

» ancienne en morale, et cependant celle idée n'est point la 

« justice. Il est des cas qui n'admettent pas le Talion. Quand 

» un homme a trahi son pays, comment acquiltera-t-il sa 

» delte ? Où-est le rapport entre une mort et des milliers de 
» morts ? 

« Le secret de la politique est d'aller sûrement et vite. C 'est 

» une mécanique faite pour économiser les forces. Au lieu de 

» frapper en détail et d'affaiblir son action en la divisant , elle 

» ne doit frapper qu'un coup ; mais il faut quj ce soit sur 

» quelqu'un de ces hommes qu'elle a placés au premiejr rang 

» pour avertir et guider la multitude , et qu'elle a revêtus de 

» splendeur en leur imposant le fardeau de l'intérêt public. 

« Quad cet intérêt est mal gardé, c'est à eux qu'elle en deman-

» de compte, et alors elle saisit ces êtres de sa création pour 

a les briser et les précipiter aux yeux de tous. C 'est aiusi 

» qu'elle fait d'un grand exemple un grand acte d'humanité 

» et que par un supplice éclatant , elle épargne des millions 
» de supplices. 

» On ne nous accusera pas de professer une doctrine peu 

» libérale. Voyez comme les anciennes républiques punis-

» saient un citoyen qui avait seulement inspire' de la crainte. 

» Les Etats monarchiques feront-ils inoins contre le crime re-

» connu que les Etats populaires n'ont fait contre la vertu 
» soupçonnée? 

» Ce ne serait pas un sophisme moins dangereux d'excuser 

» le crime présent par les services passés. Les services ont re-

» ru leur récompense; il faut que le crime reçoive la sienne.» 

Eh bien ! avons-nous menti en disant que la Quoti-

dienne avait applaudi aux exécutions politiques sous la 

restauration? avons-nous menti en disant qu'elle les avait 

provoquées? avons-nous menti en disant que, même après 

le supplice , elle avait outragé ta mémoire des victimes? 

Hommes impartiaux ! les pièces sont sous vos veux; 
prononcez. 

Mais prévenons une objection, quelque misérable qu'elle 

puisse être. Qui sait si la Quotidienne ne voudra pas trou-

ver la justification de ces articles dans leur date même de 

1815? Qui sait si elle ne cherchera pas à s'excuser sur 

l'effervescence des temps, sur les nécessités de l'époque , 

sur l'entraînement des circonstances ? Soit. Arrivons 

donc à des temps plus avancés. Nous voici en 1822. Des 

Accusés politiques sont traduits à la fois devant les Cours 

la Quotidienne du 31 juillet 1822 : 

» S'il est permis de justifier l'insurrection comme le plus 

> saint des devoirs el de faire au nom du comité directeur l 'a-
) pologie des conspirations qui sont son ouvrage, sera-t-ij dé-

1 fendu d'appeler au nom de la France, la juste sévérité des 

u lois sur les complots qui tendent à bouleverser les trônes et 

u les empires?... Par le plus étrange renversement d'idées, les 

» libéraux confondent l 'impunité avec L'humanité, persuadés 

» que s'ils parvenaient à faire croire qu'il n'est point permis 

» de signaler les conspirateurs aux vengeances de la justice , il 

» leur serait facile d'insinuer plus tard aux jurés qu'il est in-
« juste de condamner. 

» Les jurés n'ont que deux partis à prendre; s'il s'agit pour 

)> eux de favoriser la cause des factieux, leur tâche est facile ; 

» sans aucun examen préliminaire, ils n'ont qu'à les absoudre. 

» Mais s'ils consultent l 'opinion publique, s'ils se rappellent 

« qu'ils sont dépositaires du salut de la France, qu'ils ont à 
» venger le trône et la société des complots des médians , ils 

» sentiront l'importance de leur mission, ils jugeront selon 



'i leur conscience et ne craindront pas de déclarer coupables 

■> ceux dont le crime sera démontre. Que pourraient-ils craiu-

» djre, sachant que toute la France applaudirait à leur c< ura-

» ge, cl sûrs d'avoir mérité la reconnaissance de leurs conci-
» toyens ? 

» Que reprochera celui qui, ne sachant point transiger avec 

» son devoj(r,en se refusant à l'évidence, ne juge que d'après sa 

» conviction intime ? Ceux qui disent aux jurés : Soyez clé-

» mens, soyez modérés* leur disent : Mentez à voire conscience, 

» trahissez vos sermons, soyez infâmes , rendez-vous indignes 

» des droits de citoyens. Car les jurés ne sont point appelés à 

» prononcer la peine, à l'adoitcir, ou à l'aggraver, mais à dire 

» sel un leur conscience si unfait est oun'estpas.lh ne peuvent 

)> donc sauver un cou pal ilu.se montrer démens et modérés envers 

» flfl , sans dire que le fait qu'on lut impute u'csl pas constant 

» quand ils sont convaincus du contraire, sans mentir* à leur 

» conscience, sans trahir leurs sermens, sans usurper la puis-

» sauce de faire grâce qui n'appartient qu'au roi. C'est alors 

» qu'ils auront l'opinion publique contre eux, et qu'ils seront 

» repoussés et blâmés par tout ce qui place l'amour de la 

» vérité au rang des vertus sociales. C'est alors qu'ils manque-

» root à la société, et ce crime est sans doute le plus grand 

» des crimes; car la société leur confie ses intérêts et ils la tra-

» hissent; elle les charge dc sa défense, et ils la laissent eu 

M [noie aux médians; elle se ic^ose sur leur probité, sur leur 

« intégrité, du soin de son salut, et ils la perdent en neutrali-

"» sant, par leur mauvaise foi, la salutaire volonté des lois et 

» de la justice; et il ne lient pas à eux que toutes les notions 

» du bien et du mal, du vrai ou du faux, du juste ou de l'iu-

« juste, ne soient totalement confondues, et que la nation ne 

» soit cftfin entièrement démoralisée. 

)> On peut pardonner à un ennemi personnel l'injure qu'on 

» eu reçoit ; mais il ne s'agit pas ici de clémence et de modé-

» ration. La société ne charge point un juré d'être généreux à 
» ses dépens. 

» C'est de nos jours que va se décider la grande question de 

» savoir si le jury est une institution utile ou funeste, lors-

J> qu'elle est appliquée aux délits politiques, et si l'on peut rai-

» sonnableinent compter sur lui pour défendre la société. Que 

» nos jurés se rappellent que l'opinion publique , ainsi que la 

» postérité, juge lesjugemens même. » 

Etdansce même numéro de la Quotidienne, immédiate-

ment après l'article que nous venons de reproduire , on 
lit ce qui suit : 

« Ou a reçu à Paris l'acte d'accusation dressé par' le 

» procureur-général de Poitiers , contre le général Berlon et 

)> ses complices ; les accusés paraissent avoir employé les 

» noms de p'usieurs membres de la Chambre des députés, 

» pour induire en erreur les individus que l'on voulait sé-

» duire. Nous avons été particulièrement affligés de lire le 

H passage suivant : « Graudmesnil fit alors des voyages à 

» Paris. Il résulte des discours qu'il a tenus , qu'il a été pré-

» senté à MM. les députés Laffitte , B. Constant, Foy , La-

» fayelte , qu'il s'en est fait reconnaître à l'aide de cartes dc 

» carbonari ; qu'il les a vus séparément et réunis ; que M. 

» le marquis de balayette lui a payé son voyage , qu'il a 

» reçu de ces messieurs des instructions pour le nouveau 

» mouvement à opérer à Saumur , etc. » 

• Nous pourrions citer beaucoup d'autres articles sem-

blables , publiés par la Quotidienne , à l'époque des pro-

cès du général Berlon et des sergens de La Rochelle. 

Bornons-nous aux citations suivantes , extraites des nu-
méros des 15 août et 5 septembre 1822 : 

« Ecoutez , lisez nos adversaires ; ils vou; diront que la 

» peine de mort est un arme bien terrible dans la main des 

» gou\ ernemuns; comme si c'e'taient d'abord les gouvernemens 

» qui appliquent cette peine, et comme si lasociélé ne de-

» ^ ait voir dans les crimes qui peuvent la bouleverser, que les 

« rêves fort excusables de quelques imaginations trop vives. 

» Notez encore que ces hypocrites plaidoyers d'une philanlro-

» pie s iphistique,ont bien moins pour but de servir l'humanité 

» que de faire croire par une certaine continuité de doléances 

» et de soupirs , à une te reur que la société n'éprouve pas, 

» et qui n'est qu'une fiction de polémique , et un mot d'or-

» dre pour tromper la crédulité populaire. 

;> On nous fait des livrés sur le droit de vie et de mort , el 

» par vanité , par esprit de parti , on essaie de soulever 

» la pitié publique en faveur des conspirateurs qui menacent 

M la vie de l'Etat. D'où nous vient cette doctrine nouvelle? 

» Le droit naturel la repoussé , la raison la flétrit, la justice 
» la condamne... » 

Et voilà cependant les hommes qui se proclament au-

jourd'hui desapôtresde l'humanité, qui s'érigent en adver-

saires de la peine de mort politique ; qui reprochent à la 

Gazcltedcs Tribunaux d'être un journal de sang , de de-

mander les têtes des condamnés de la Vendée ! Conçoit-

on qu'un journal soit si arrogant , si outrageant dans sa 

polémique, quand on peut ainsi le faire rougir de lui-

même', et le mettre en face de pareilles palinodies ? Con-

çoit-on qu'un parti affecte de porter si hautla tête, quand 
on peut lui jeter un tel passé au visage ? 

Terminons par un conseil qui nous est inspiré par un 

sentiment vrai de commisération. Comment se fait-il que 

ta Quotidienne , avec la sagacité qui la dislingue , ne s'a-

perçoive pas qu'en exaspérant les populations et les fa-

milles victimes des forfaits de ses protégés, elle met obs-

tacle à la clémence, et perd ceux qu'el.e prétend défendre? 

Si dans le fond de leurs cachots ces condamnés peuvent 

lire de si funestes plaidoyers, combien ils doivent maudire 

leurs avocats ! Au nom 'de l'humanité, nous supplions la 

Quotidienne de résister aux cruelles exigences dc l'esprit 

de parti , de parler un langage plus conciliant , ou de 

s'abstenir ; nous la supplions de ne pas pousser ses mal-

heureux cliens vers l'echafaud ! Son silence leur serait as-

surément plus secoui'ab'e que son hypocrite philantropie. 

DAHJIAINC , 

Rédacteur en chef de la Gazette des Tribunaux. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION. — Audience du 25 janvier. 

(Présidence de M. le comte de Bat tard-) 

POURVOI DE M" MICHEL, DUPONT ET PINAUT. 

( Voir la Gazette des Tribunaux des 22 et 23 décembre 

dernier. ) 

Les faits qui ont précède ce pourvoi sont trop récens 
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pour qu'il soit nécessaire de les reproduire. Nos Iccfcurs • 

se rappellent dans quelles circonstances 31" Pinart , Du-

pontet Michel ontélé l'objet des réquisitions du ministère 

public, par suite des paroles qu'ils ont proférées au sujet 

de l'acte d'accusation dans lequel ils signalaient des aUc-

ralions. « C'est 1 œuvre d'un faussaire, s'est écrié Al" Pi-

nart.— L'expression m'appartient , a dit M° Michel , je 

demande que mon nom soit inscrit à côté de celui de mon 

confrère. » Enfin M" Dupont , dans le cours des débats, 

et surtout dans sa défense personnelle , releva les laits 

qui , selon lui , justifiaient les attaques portées contre le 
rédacteur de l'acte d'accusation. 

M. l'avocat-général Delapalme , qui dans le cours des 

débats n'avait demandé contre M° Pinart qu une répri-

mande et qu'une injonction d'être plus circonspect à l'a-

venir, prit à l'audience du 22 des réquisitions plus sé-

vères; il demanda contre M
c
 Dupont la radiation du ta-

bleau des avocats, et contre M
cs
 Michel et Pinart la peine 

de suspension pendant le temps qu'il plairait à la Cour 
fixer. 

Sur ces réquisitions, la Cour d'assises , présidée par 

M. Jacquinot-Godard, condamna M" Dupont à une année 

de suspension , et MM** Michel et Pinart à six mois de la 
tttêmç peine. 

C'est contre cet arrêt que le pourvoi a été formé. La 

publicité répandue sur cette affaire avait à l'avance pro-

voqué l'intérêt public; aussi est-ce au milica d'une afflu-

ence considérable d'avocats et d'auditeurs qui envahissent 

toute la salle , que l'audience est ouverte à 11 heures et 
demie. 

La parole est à M. Isamberf, conseiller-rapporteur. 

Ce magistrat expose les faits qui ont motivé la con-

damnation portée contre les demandeurs. Ils sont, dit 

M. le rapporteur, recevables à se pourvoir devant vous. 

L'amende de 150 fr. a été consignée par chacun d'eux ; la 

condamnation portée contre eux résulte d'un arrêt rendu 

en audience publique, et vous avez jugé le 28 avril 1820 

que dans ce cas le pourvoi pouvait être soumis à votre 
examen. 

M. le conseiller-rapporteur donne lecture des procès-

verbaux dressés lors des pénibles incidens qui ont pré-

cédé l'arrêt de condamnation, ainsi que de cet arrêt. 

Ce magistrat fait connaître les moyens fournis à l'ap-

pui du pourvoi, et dans une analyse rapide de la législa 

tion , de la jurisprudence et de l'arrêt attaqué, il pré 

sente et discute les difficultés qu'offre ce pourvoi. 

M
e
 Crémieux, avocat des demandeurs, s'exprime en ces 

termes : 

« Voici un malheureux procès, une cause que je sou-

tiens avec regret mais que je viens défendre avec mon 

bon droit ; un débat qui va présenter à la Cour, si peu 

accoutumée à de pareils tableaux, le spectacle d'une lutte 

entre des avocats et un procureur-général, entre le bar-

reau el la magistrature. Une lutte entre le barreau et la 

magistrature, c'est-à-dire entre les ministres de la loi et 

les interprètes de celte loi, c'est-à-dire entre la magislra-

ture et une partie intégrante de la magistrature; car 

n'est-ce pas être associés aux grands et utiles travaux de 

la justice que de préparer par des discussions graves 

et consciencieuses, ces travaux, ces magnifiques arrêts où 

les avocats et le public vont puiser les plus saines doctri 

nés ; c'est-à-dire l'œil de la justice d'une part et sa balance 

de l'autre. Arrivcra-t-on à rompre une union consacrée 

par tant de siècles, et que jamais n'ont pu rompre les 

collisions politiques? Voudra-t-on enfin faire deux corps 

de ce qui n'est qu'un corps, deux âmes de ce qui n'est 

qu'un âme, lorsque la justice ne peut être rendue sans 

vous et bien rendue sans nous? Voilà le point de vue sous 

lequel m'apparaît celte cause. Quant à moi, depuis que je 

sens battre mon cœur, j'ai encensé trois idoles : patrie, li 

berté, justice; faudra-t-il que je sépare du culte de cette 

dernière l'idole, le culte de la liberté, de la défense, et 
celui du respect pour la justice? 

» Ainsi, c'est à regret, mais poussé par la nécessité 

que je viens présenter cette cause. Trois avocats plaident 

aujourd'hui, non pour leurs cliens car ils ont été acquit 

tés, mais pour eux-mêmes; jamais pareil scandale n'avait 

ému le barreau, jamais pareil malheur n'avait affligé la 
justice. 

i Est-il possible de dire que nous n'ayons pas à nous 

plaindre? Sans doute, il a pu arriver qu'un premier pré-

sident ait interrompu souvent des avocats, le président 

de Thou lui-même a bien pu se permettre cet écart; mais 

le lendemain et en audience publique, il reconnaissait ses 

torts et en demandait pardon à l'avocat et à la Cour. 

Sans douté, il a pu arriver qu'entre le parquet et le bar-

reau quelques discussions d'audience aient eu lieu ; mais 

quand le pouvoir mettait la main sur un homme du par-

quet , et que des caprices ministériels arrachaient un 

avocat-général de son siège, les avocats en corps venaient 

deux à deux au greffe y déposer leurs chaperons. Voilà 

la lutte entre ces deux corps ; elle est toute d'estime 
d'une part et de bienveillance de l'autre. 

» Trois avocats demandent la cassation de l'arrêt rendu 

contre eux ; deux juges ont rendu cet arrêt et ont frappé 

l'état et l'existence de trois avocats. Se sont-ils renfermés 

dans les bornes de la loi? Nous soutenons que dans cet 

arrêt il y a eu violation du droit de la défense et de l'avo-

cat ; car l'avocat c'est la défense, et la défense c'est l'avocat. 

La Cour a été plus loin ; elle a violé la défense personnelle 

de l'un des avocats, M
e
 Dupont ; elle a frappé M

ts
 Michel 

et Pinart, parce qu'ils avaient trop défendu leurs cliens, 

HT Dupont parce qu'il s'était trop défendu. El l'on n'a 

pas été arrêté par cette considération que dans sa propre 

cause : î» proprio melu cloijuenùa debililalur. » (Tacite.) 

M" Crémieux aborde la discussion; il confond dans le pre-

mier moyen présenté par lui les trois demandeurs. Ce moyen 

consiste à établir qu'il y a eu violation de la défense. 

L avocat examine si les expressions reprochées aux 

trois avocats constituent une infraction aux îvgles de disci-

pline; il soutient la négative. L'erreur du ministère public 

'<!>». n', 

existait ; elle est constatée dans l'arrêt de la r 

qu'une méprise échappée involoutaireiu
cm

 -°l
U

 ■ i 

rédaction d'un acte d'accusation. Les avocat
 ra

M»l(j 

chose. Vomlra-t-on dire que , par cette" cxclam -J; °
ut v

» il ' 
îeuse, le défenseur a manque a ses devoirs? N

 10,1
 coti

Sc
^ ' 

ci l'avocat pense que la Cour suprême est arm°l"' V^dV."' 

es faits ; qu'en matière de discipline elle est ce'i •*
 e

**»ic-' 

examiner si la défense a été violée ; qu 'il
 n

V , '
n

Péteni
c
 -7" 

use possible sll était permis à deux on trois""™ :-. "' 

un avocat sa profession. «Or, dit M' Crémieux'
5

-?
5
 ^n--

plus qu'à prouver que la défense a élé violée. La HT 

iolée, caria conscience n'appartient à perso
nn

, ^ait-

conscience de l'avocat. A côté des devoirs de n°' v
 Surl

°u!
:
-

lui sont imposés , il en est un plus impérieux'" > ''°
n
 % 

dire la vérité tout entière, de ne rien laisser ' °
651 Cc

'
u
'd 

ui la première chose est de faire acquitter l 'ace
 1

 P"»-

fend, de faire luire aux yeux des juges la vérité «Jft^ <t-

et quand sa conscience lui crie : iZ y àf
aur

 ^P-r. 

le dit, s'il y a calomnie, qu'il soit puni comme'
 un

 ^ i'
1
"

1
' '' 

teur ; mais si, au contraire, ce n 'est chez lui q
H
'
lln

 . """ut 

reur d'appréciation, la Courue peut , saus violerV'j
1

!
1
''

6
-

prononcer aucune peine. » défcti^ 

Après avoir développé ce imveu, le défensen,. r 

moyens spéciaux qui appuient le pourvoi de M
e
 T) 

t avocat, selon lui, la violation de la défense 

borde 1. . 
,u

P0tit. p ; 

,.„
ÏCS

,
,
.l

,lus
2 

mais la violation de 1 

M
0
 Crémieux rapporte les faits relatifs à .VI

e
 D 

encore; car ce n'est pas la vioLli m dc la défense d'
1
"

1
"^ 

défense persounclle de l'atocau^
1 

■Hipont, 
>frt qui le condamne pour outrages commis dans 1 

ts; et aggravés ilans sa défense personnelle ; puis if *" 

e lorsque la défense n'est que le développeracnl J°

U

$

Œ: 

imputé, ou ne saurait y voir une aggravation de ce délit"
1
"' 

tout au plus un délit nouveau, qui ne peut être l'objet i 

pression, qu'autant qu'interpellé parjle président, li
T
J5 

rait persévéré dans les expressions dout il se serait '< 

Il invoque les arrêts rendus par la Cour les sn W,;, ' ' 
et 6 juillet i833.

 1 rlcr,> 

Un second moyen est in\ oqué dans l'intérêt de M< Dun 

condamné à un au de suspension , il consiste dans la viol' ■ 

de l'art 1 13 du décret de 1808, qui fixe à six inoislentia) î* 

du temps pendant lequel la Cour a le droit de suspendre?' 
avocat. 

L'audience est un instant suspendue ; à la reprise L ! 
parole est donnée à M. Parant , avocat-général. 

t Messieurs , tlit ce magistrat , avant d'être appelé 

l'honneur de siéger dans celte Cour , j'ai suivi la 

carrière du barreau ; de bonne heure j'ai compris toute 

l'étendue des droits de la défense ; mais aussi je n'ai k 

mais oublié le respect que l'on doit à la magistrature;'» 

que je pensais alors, je ne puis ni l'oublier nï ledénvot 

aujourd'hui. Si la défense est respectable dans finie; 

des accusés , il est besoin pour la société , que la imj 

(rature soit respectée , elpour cela il faut qu'elle puisse 
réprimer les écarts et les outrages. 

» Eh bien , j'ai à défendre un arrêt dans lequel se p ■ 

sume celle doctrine : liberté pour la défense, respect pour 

la magistrature. LS défense a été libre , la magistrature 

a été outragée , et c'est pour cet outrage que la répression 
a été prononcée. 

» Vous avez été frappés , comme nous, de ce mot de 

scandale échappé à l'éloquent défenseur dans la chaleur 

de l'improvisation. Nous nous refusons à croire que ce 

mot ait été proféré dans l'intention de signaler les i ll 

del'arrêtatiaqué; car si tel était le sens de ce mot, si leH 

était l 'intention de l'avocat, nous serions autorisés 5dij 

que s'il y a eu scandale, il n'a été causé que par la cou-

duite des avocats qui ont été frappés par l'arrêt. Cet ar-

rêt n'a pas élé rendu par deux magistrats ; nous voyons, 

nous, dans cet arrêt, la décision d'une Cour tout entière; 

ït y a solidarité entre tous les magistrats pour un UT: : 

émané d'un Tribunal. Il est bon de rappeler ces princi-

pes , car jamais nous ne laisserons faire le procès a 

magistrature pour des arrèls qui sont l'expression d une 

conscience libre. » 

Après cet exorde , M. l'avocat-général combat h 
moyens du pourvoi. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu 1 ar-
rêt dont voici le texte : 

Sur le moyen communaux trois demandeurs en cassai:"
1
 -

tiré d'une prétendue violation du droit de la défense , """l'
50

' 

lement en ce qui touche la liberté accordés à l'avocat eo W ' 

dc l'accusé, mais encore en ce qui concerne la delcos l> 

sonncllc de l'avocat inculpé ; • ., 

Attendu , quant à la défense personnelle de M" P'
nar e

... 

M" Michel , que ce moyen manque en fait , et que 1 f
rrCt alU

, 
' aucun motif puisé dans ce qoé ne{contient , à leur égard 

qu'ils ont dit pour leur défense Dupont. 
et quant à M "TT, ftri 

c'est un des moyens à lui particuliers sur lequel a 

prononcé distinctement ; j..* 

En ce qui concerne la liberté de la défense des accuse 

tendu que d'après l'article 3i 1 du Code d'instruction^ ^ 

nelle le conseil de l'accusé est averti par le pr* ^^jW 

sises « qu'il ne peut rien dire contre sa conscience , 0
 e(

i 

le respect dù aux lois , et qu'il doit s'exprimer avec flt 

modération. » . jj^iiei 

Attendu que cette disposition a pour but de fi**
1,

 , 

de la défense, soit à l'égard des membres du "j.
Tt
Z^i ts& 

l'égard des autres personnes qui peuvent être ad»
1 

courir à la défense des accusés, en matière criminel . ^
 s 

Que par l'art. 3i delà loi du 22 ventôse an „
e
 ri

c
" 

i8o j), « les avocats... sont tenus de prêter serinent,
 con

,
ra

ire 

» dire ou publier, comme défenseurs ou conseils, j
re

té'
i
'
e 

» aux lois, aux réglemens, aux bannes moeurs, a , ^r
1
'" 

» l'Etat et à la paix publique , et de ne j
amalS

J-*
ats

- » 
" maux pt aux autorités pub rq L. ' 

' fût p 01 
» respect dâ aux tribunaux, et aux autorités p

 ; 
Que celte loi, par son art. 38 n° 7, a voulu quu ̂  f> 

vu par des réglemens d'administration à son exe 

tamment en ce qui concerne la discipline du "
a

*
c
„ âttril"" 

Que l'article io3du règlement du 3o mars '
b

 oul|
«s"** 

« à chaque chambre des Cours et Tribunaux la c .^
5 0ll

 Jf-

)) des fautes de discipline, qui 

» couvertes à son atuiicnce. » 

Que 

taraient été com»«
ses£ 

îhre 1S22, re 'a
 du 

lie 
phne du barreau, qui a remplacé le décret '""P* 

cembre 1810, et à laquelle n'a pas dérogé en
 cel

'
e

oi
|.
einC

iit F 
donuance du 27 août i83o, qui maintient P

ro
„

rilw
u0l|S«£ 

dispositions, déclare par son art. 16, que les atin ^
 y0r

w 

fériés aux conseils de discipline sur les memM» ̂  j^u 
des avocats, ne fout point obstacle au droit qu v 



ir les membres du bar-

ImiulStra-

A primer les fautes commises
 P

a 

■?*$t£s audiences ; 

f
1
"" j li l'art, fô du même règlement d 

Que 1°.
1U d

 t',,
 CIlie

 « tonte attaque qu un avocat se per-

'"llliL'dansses plaidoiries.... contre les pnnçi-
jurait ac »■ b

{
 .^

 |a CnartC)
 l

cs
 lois du royaume, ou les 

la

 "'"."^'"soit réprimée immédiatement sur le: 

Tribunal saisi de l'ai-
' ^-ilés établies, *~ 
'
 :lllW

 ï, du ministère public , par b 
» âos«»*

 cc
 Tribunal prononce l'une des peines presen-

, fane;« !i
u

,
 jg sans

 préjudice des poursuites- cxtraordi-

'
,CS

,
P

s
'u va lien:'» 

'
 r

 b suspension jusqu'au ternie d'une année , et même 

Et.9>!?„ ,ju tableau sont placés par cet art. 18 , auaora-

u x Tribunaux saisis d'apprécier la 

bres du barreau, 

1 1 gravité des in-

n 

i,S feuîwqui sont impulées aux mem 

" nrtionner les peines disciplinaires a 1 _ 
de propo

 n
'
cnlre [)as (

l
ans

 |
os

 attributions dc la Cour 
fraCl

Trer à une nouvelle imprécation de ces faits, lorsque 

& S "hnnaux ont régulièrement et compétemment procédé; 

v ttciulu eue l'arrêt attaqué a reconnu constans, a 1 égard 

's demandeurs, des laits qui rentraient dans la compé-

'*j
 lr0

!.
 1()

 ;
ur

idictioii de la Cour d'assises , puisqu'ils se sont 
teDC

l • soi! audience, et qu'en appliquant à ces avocats la 

^ ■ de la suspension, disciplinairement, la Cour d assises du 

Sonnent dc la Sùnc n'a fait qu'user du pouvoir qui lui 

21 conféré par les lois et réglemens précités , et que cette 

C ur n'a nutlemcut porté atteinte a la liberté de la deleusc des 

*Fce qui concerne Ls moyens particuliers, invoques dans 

i Vt de M' Dupont, lant dans sa requête qu'à l'audience ; 

Sarlt premier de ces moyens liré do la violation prétendue 

i. l'art. 2J de la loi du 17 mai 1819, en ce que la Cour d'assi-

sesa prononcé contre le demandeur une suspension de plus de 

5
 \uendu que si celles des dispositions de cet article qui s'ap-

Dlioueut aux avocats se confondent avec les lois et réglemens 

1 1,'uis à l'exercice de leur profession , quant à la compéten-

ce de» Tribunaux, et quant à certains écarts dont les membres 

du barreau se rendraient coupables aux audiences , la restric-

liôt) à six mois dc la peine de la suspension, pour la première 

iufracliou, qui est prononcée par le troisième alinéa de cet 

article, n'est relative qu'aux discours prononcés et aux écrits 

iirodui'ts devant les Tribunaux , qui contiendraient des faits 

diffamatoires à l'égard des parties en cause, et que les Tribu-
naux jugeraient étrangers au procès; 

Aue cette disposition restrictive ne saurait être appliquée 

aux nianquemeus que les avocats commettraient en infraction 

■11 respect qui leur est commandé par leur serment, pou 

les Tribunaux et pour les autorités publiques , et à la défense 
qui 1 
la Charte et les lois du royaume ; 

Et qu'il n'existe à leur égard , sur ce point , d'autres limites 

i l'exercice du pouvoir disciplinaire, que celles qui sont fixées 

I ar les art. 18 et 43 de l'ordonnance précitée du 20 novembre 

1822; , ' 

Sur le deuxième et dernier moyen, pris d'un excès de pou 

voir que la Cour d'assises aurait commis en cumulant les 

fautes que M" Dupont av ait commises dans la défense de l'ac 

cn~''- Kersosi, avec ce qu'il a pu dire pour sa défense person-
mile à l'audience du 22 décembre; 

Atleudu que s'il est vrai, en droit commun, que l'abus de la 

défense constitue un fait nouveau, qui rend celui qui s'en est 

rendu coupable passible d'une répression distincte, sans qu'on 

puisse en faire résulter l'aggravation de la preuve du fait pri-

mitivement déféré à la justice, ce principe ne s'applique point 

à la juridiction disciplinaire qui doit réprimer à la fois et dans 

leur ensemble lestons des avocais inculpés, soit que ces torts 

résultent de leurs écarts comme défenseurs de leurs cliens, 

soit qu'ils se rapportent à l'abus qu'ils ont fait dans l'exercice 
de leur défense personnelle ; 

Attendu que l'arrêt attaqué constate qu'indépendamment 

des moyens de défense , que M
e
 Duponta pu employer pour se 

justifier des faits à lui imputés dans l'audience du 20 décem 

lire , cet avocat a commis , à l'occasion de cette défense , d 

nouveaux outrages envers le procureur-général, qui consti-
le
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 distinctes contre les devoirs dc sa profession; 

Vu ainsi en prononçant contre lui la peine de la suspension 

pendant une année, la Cour d'assises n'a pas porté atteinte à 

la liberté de sa défense personnelle, et n'a violé aucune loi; 

La Cour rejette le pourvoi , et condamne chacun des de-

mandeurs à cent cinquante francs, d'amende envers le Trésor 

i m ) 

voleur se sent saisir par une patte vigoureuse dont les 
griffes lui sillonnent le visage. Heureusement que l'ama-
teur de bourse, frappé d'une terreur panique, se mit à 
crier de toutes ses forces , et que ies gens de l'auberge 
accoururent le tirer d'embarras... 

Le mémo jour , cet homme a été arrêté pour d'autres 
vols commis précedémment à Dolbe. Quant aux meneurs 
d'ours , il paraît qu'ils ont l'habitude dc déposer chaque 
soir la bourse contenant leur argent , entre les deux ani-
maux qu'ils conduisent. 

PARIS , 25 JANVIER. 

— Par ordonnance du 24 janvier, ont élé nommés : 

Conseiller à la Cour royale de Toulonsc, M. Caze, substi-

tut du procureur-général près ladite Cour, eu remplacement 

de M. Garrisson, appelé à d'autres fonctions ; 

i leur est faite d'attaquer les principes de la monarchie, 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement expire 

>' janvier, sont priés de le faire renouveler , s'ils ne 

euleni point éprouver d'interruption clans l'envoi du jour-
a

 . m de lacune dans les collections. L'envoi sera supprimé 
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CHRONIQUE. 

Substitut du procureur-général près la Cour royale de Tou-

louse, M. Tari oux , procureur du Roi près le Tribunal civil 
d'Alby; 

Juge au Tribunal de Saint-Flour ( Cantal ), M. Mejausac , 

avocat, juge-de-paix du canton nord de Sainl-Flour, eu rem-
placement de al. Rougier, décédé ; 

Juge-d'instruction au Tribunal de Belfort (Haut-Rhin), M. 

Descolins, substitut près le même siège, eu remplacement de 

M. Richert, appelé à remplir les mêmes fonctions au Tribunal 
de Colmar ; 

Substitut près le Tribunal deBelfurl (Haut-Rhin), M. Trom-
bert, substitut à Caillac ; 

Juge au Tribunal de Saint-Quentin, M. de Chauvenct, subs-

titut à Péronue, en remplacement de M. Girard, appelé à 
d'autres fonctions ; 

Juge d'inslruciion au Tribunal de Péroune (Somme) , M. 

Fournicr dc Saint-Amand, juge d'instruction au siège de Ver-

vins, en remplacement, de M. Rabâche - Duquesnoy , dé-
cédé ; 

Juge d'instruction au Tribunal dc Vervins (Àisue), M. Dam-
bry, juge audit siège ; 

Juge au Tribunal de Vervins (Aisne) , M. Aubé de Brac-
quemout, substitut à Soissons ; 

Substitut près le Tribunal de Péronne, M. Rabache-Du-

quesnoy, juge suppléant au siège de Compiègue ; 

Substitut près le Tribunal dc Soissons (Aisne) , M. Solvct , 
substitut à Wassy (Haute -Marne) ; 

Substitut près le Tribunal de Wassy (Haute-Marne) , M. 

Legrand-Descloizeaux, juge-suppléant au siège de Clermont 
(Oise) ; 

Substitut près le Tribunal de Largentière (Ardèche) , M 

Reynaud, juge-suppléant au siège d'Apt, en remplacement de 
M. Tauc ; 

Substitut près le Tribunal de Saiut-Flour (Cantal), M. Le 

sueur, substitut à Romorantiu, en remplacement de M. Cla-

ières, appelé à d'autres fonctions ; , 

Substitut près le Tribunal de Romorantin (Loir-et-Cher) 

M. Sutil (Louis Barthélémy) , avocat à Paris ; 

Substitut près le Tribunal d'Aix (Bouches-du-Rhône) , M. 

Euzière, substitut à Draguignan, en remplacement de M. Mar-
tin, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut près le Tribunal de Draguignan (Var) , M. Gazan 
substitut à Brignoles; 

Substitut près le Tribunal de Brignoles (Var) , M. de Mira 
vail, substitut à Sisteron ; 

Substitut près le Tribunal de Sisteron, M. Paul (Emile) 
avocat à Draguignan. 

- Ce matin , à l'audience de la première chambre de 
la Cour royale , un avoué insistait pour la remise d'une 
cause que M. le premier président Séguier persistait à re-
tenir. Entre autres motifs , cet avoué exposait qu'il man-
quait certaines pièces à son dossier, et qu'il attendait ces 
pièces de la province. « La cause vient à son tour , a dit 
M. le premier président; nous vous jugerons sur les piè-
ces que vous produirez, et nous vous épargnerons le port 
des autres. » 

— A cette cause succédait le procès entre M. Fume, 
éditeur d'une nouvelle Biographie en 6 volumes, et M. Mi-
chaud, éditeur de la Biographie universelle, en 52 volu-
mes. L'avoué de M. Michaud priait la Cour de remettre 
la cause pour M

e
 Dupin, qui était allé plaider à Rouen. 

M. le premier président n'a point accordé cette remise, 
c Avant tout, a-t-il dit, quand on est avocat à la Cour 
» royale de Paris, on doit être à son poste. Je conçois 
> que le talent de M

e
 Dupin le fasse désirer à Rouen ; 

mais ce n'est pas un motif pour que nous remettions une 
affaire qui est appelée à son rang. » 

La Cour n'a donc entendu que M° Chaix-d'Est-Ange , 
avocat de M. Furne , appelant d'un jugement du Tribu-
nal de commerce de Paris. Avant que l'avocat en fût ar-
rivé à la lecture de ce jugement , M. le premier président 
a interrompu l'exposé des faits , en demandant à M

e 

Chaix-d'Est-Ange s'il n'était pas intimé dans la cause. « Je 
suis appelant, a répondu M

e
 Chaix-d'Est-Ange ; c'est, à la 
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vérité, incroyable"; mais malheureusement c'est exact. 
Après la plaidoirie de M" Chaix , malgré de nouvelles 

instances de l'avoué de M. Michaud pour que la Cour 
voulût bien entendre 31

e
 Dupin à la prochaine audience, 

la cause a élé continuée à samedi prochain pour la pro-
nonciation de l'arrêt. 

— ïl est assez rare , depuis la révolution , de voir ap-
paraître à l'audience des lettres-patentes institutives de 
iQ&jàrats , et la nouvelle loi sur cette matière , adoptée 
par la Chambre des députés, et soumise en ce moment 
à l'examen de la Chambre des pairs , aura , parmi d'au-
tres heureux effets , celui d'annuler à peu près le travail 
des chancelleries et des audiences sous ce rapport. Le 
temps accordé à de sérieuses contestations est trop pré-
cieux pour le prodiguer à de semblables bagatelles. 

La Cour royale (l
ie

 chambre ) a entériné aujourd'hui 
des lettres-patentes accordées à M. le comte de Janzé, et 
qui érigent en majorât deux rentes 5 p. 070 consolidés , 
en remplacement d'un immeuble sur lequel ce majorât , 
au titre de comte , était précédemment assis. 

— C'est par erreurque quelques journaux ont annoncé 
que M. le procureur-général à la Cour de cassation de-

vait porter la parole dans l'affaire de MM" Dupont , Pi-
1 nart et Michel ; mais qu 'il en était empêché par suite d'in-
1 disposition. C'était apparemment une manière indirecte 

... . ... hetj 
d inviter ce magistrat à s'en charger , car M.-îe procu-
reur-général n'est nullement malade , et il n'est j&ûais ai-' 
tré dans son intention de se réserver cette affairèNgnpta»»

1
^ ' 

par sa nature, a dû être dévolue à l'avocat-général de ser-
vice près la chambre criminelle. 

— Aujourd'hui, la Cour royale (chambre des appels 
correctionnels ) a terminé l'affaire relative à la coalition 
des ouvriers tailleurs. 

M° Boussi , avocat de Grignon ; M
c
 Fenet et les défen-

seurs des autres prévenus , ont été successivement en-
tendus. 

M
c
 Claveau , avocat des parties civiles , a soutenu le 

bien jugé du jugement rendu par la T chambre correc-
tionnelle le 2 décembre dernier. 

La Cour , après une longue délibération , adoptant les 
motifs des premiers juges , a confirmé le jugement en ce 
qui concerne Grignon , Troncin et Morin ; seulement elle 
a réduit l'emprisonnement pour le premier à trois ans, et 
pour les autres à deux années. De'arme, Fournier , Va-
nackère et Carrière , .qui m .quittés, ont été 
déclarés coupai!:.' d'avoir pris p«ct ù la coalition , en 
créant un atelier dit national, qui n'était qu'un moyen de 
favoriser le développement et la durée du désordre ; ils 
ont été condamnés à quatre mois, trois mois , deux mois 
et un mois de prison ; Debilly seul a été acquitté. 

— Aujourd'hui M. Aubry-Foucault, gérant de la Ga-

zelle de France, a comparu devant la Cour d'assises, 
comme prévenu d'attaque aux droits que le Roi tient de 
la nation française , par un article inséré dans son nu-
méro du 14 septembre dernier. Cet article consistait dans 
une lettre adressée à Louis-Philippe d'Orléans, duc d'Or-

léans, premier prince du sang, lieutenant-général du royau-

me, etc., et dans laquelle on donnait au Roi le conseil 
d'abdiquer la couronne. Elle finissait par ces mots : 
Prince, faites votre devoir; la France saura faire le sien. 

M. Berville^a soutenu l'accusation. La défense a été pré-
sentée par M. de Genoude , et par M

e
 Janvier, avocat. 

D'après la déclaration du jury , M. Aubry-Foucault élé 
condamné à trois mois d'emprisonnement el à 4000 fr. 
d'amende. 

— Hier, dans la cause du sieur Philippe , ex-garde du 
corps , M. l'avocat-général ayant abandonné la préven-
tion , notre rédacteur est sorti de l'audience , et , présu-
mant , comme tout l'auditoire , une réponse négative de 
la part du jury, il a annoncé l'acquittement du prévenu. 
Nous nous empressons de rectifier celte erreur. 

Après une fort longue délibération , le jury, au milieu 
d'un étonnement général , a prononcé son verdict par 
lequel , quoique la prévention eût été abandonnée , il a 
déclaré le prévenu coupable. 

La Cour s'étant aussitôt retirée dans la chambre du 
conseil , a prononcé l'arrêt suivant : 

Vu l'article 352 du Code d'instruction criminelle , lequel 
est ainsi conçu : 

«Si lesjugcssont unanimementconvaiucusque les jurés, tout 

en observant les formes , se sont trompés au fond , la Cour 

déclarera qu'il est sursis au jugement et ïbnverra l'affaire à la 

session suivante pour être soumise à un nouveau jury dont ne 

pourra faire partie aucun des premiers jurés. Nul n'aura le 

droit de provoquer cette mesure ; la Cour ne pourra l'ordon-

ner que d'office et seulement dans le cas où l'accusé aurait été 
déclaré coupable , etc. » 

La Cour , faisant application dudit article , renvoie la cause 

à une prochaine session pour être soumise à un nouveau jury. 

— Audàt, jeune ouvrier, expose ainsi sa plainte devant 
le Tribunal de police correctionnelle. « Puisqu'il m'est 
permis , mon juge, de m'exprimer avec franchise, je vais 
le faire avec tout le désintéressement qui me caractérise , 
et de manière à ne pas effaroucher la vérité , à laquelle 
je viens de faire un serment. Vous saurez donc qu'un soir 
de cet hiver j'étais allé me délasser un brin au théâtre du 
Cirque. Tant que ça dure , le spectacle , c'est bon ; mais 
quand vient Tenir'acte , c'est pas si amusant tout de mê-
me , d'autant que la chaleur et le mauvais air nécessitent 
le besoin de se rafraîchir. Sortant donc à cette fin, j'a-
vais ma contremarque dans ma poche , parce que j 'étais 
dans l'intention de ne faire qu'un petit tour, même que 
j'avais marqué ma place avec ma casquette. Pas du tout : 
j'étais pas à peine sur le boulevard, qu'une bande de po-
lissons , dont Monsieur (il désigne le prévenu) était à la 
tête , vient fondre.sur moi en me demandant ma contre-
marque d'une manière analogue à quelqu'un qui veut vous 
dévaliser. Je vous ai déjà expliqué comme quoi mon in-
tention était de rentrer dans la salle , où j'avais laissé ma 
casquette ; si bien que je refuse naturellement de donner 
ma contremarque. Monsieur me suivait toujours , en ac-
compagnant sa démarche de p'aisanleries assez incohé-
rentes. Moi , que ça commençait à m'ennuyer, et qui me 
trouvais gêné de ne pas pouvoir marcher seul , je lui dis, 
avec beaucoup de politesse et de résolution : « Monsieur, 
« vous avez tort ; je ne veux pas vendre ma conlremar-
» que. » Là-dessus Monsieur prend la mouche , se per-
met des propos , des propos passe aux gestes , enfin 
finale me provoque par une poussée. Ma foi , je riposte ; 
nous nous culbutons un peu, moi toujours calme et lui îix-
rieux, et vociférant entre autres blasphèmes : «Sois tran-
> quille, va ; je vais te renvoyer en sauvage! > ce qu'il a 
effectué probablement en me déchirant du haut en bas 
mon pantalon que voici. (Ici le plaignant étale avec com-
plaisance un pantalon dont l 'état de délabrement laisse 
aisément concevoir comment son propriétaire a pu mo-
mentanément se trouver transformé en sauvage.) Je ne 
parle pas des égratignures , meurtrissures et coups de 
toute sorte dont j 'ai été l'objet ; mais j 'ai là une morsure 
à la cuisse que je suis bien aise de communiquer au Tri-
bunal. » 

Le plaignant se disposait à faire celte communication , 
lorsque le Tribunal l'engage à retourner à sa place. 

Le prévenu Rabot allègue pour sa défense que tout cela 
n'çtait qu'affaire de rire, de plaisanter un instant , pure 
vivacité de son âge, qui a été on ne peut plus mal inter-
prétée. 



Toutefois le Tribunal, ne jugeant pas de même, a con-
damné Rabot à trois jours de prison. 

— M
me

 veuve Cabochin , portière de pire en fils, ainsi 

qu'elle le déclare , d'une maison aussi honnête qu'amie de 

l'ordre, a mis un bonnet blanc, son déslubdlé de sia-

moise et sa paire de lunettes octogones pour comparaître 

en propre personne , et venir dignement déposer d'un fait 

qui la concerne. Elle fait une révérence en forme , qui 

rappelle involontairement celle du menuet, jette un coup-

d'œil semi-benin, semi-farouche sur le banc des prévenus, 

..occupé par un enfant de quatorze ans au plus , qui tourne 

sa calotte entre ses doigts avec assez d'indifférence ; et 

quand la vénérable plaignante croit avoir suffisamment cap-

tivé l'attention de ses juges et de son auditoire , elle com-

mence en ces termes avec une solennité tout à fait gran-

diose et remarquable : » Messieurs les magistrats , ayant 

quitté ma loge un petit moment pour vaquer à quelques 

occupations de ménage dans l'intérieur de la maison , je 

laissai naturellement ma porte entre-ouverte, ainsi qu'un 

pain de six livres sur ma table pour les besoins de ma pe-

tite famille. Quand je rentrai plus de pain : quelqu'un me 

l'aura volé, que je me dis sur-le-champ; mais après tout, 

c'est ma faute ; on ne doit jamais laisser les portes ouver-

tes, une portière surtout. C'est bon. Quelques jours après, 

c'était un soir, j'avais encore à vaquer à quelques occupa-

tions dans l'intérieur, je sors en fermant ma porte, et en 

mettant ma clef dans ma poche, je me dis comme ça : 

« Chat échaudé craint l'eau froide. Le voleur s'il y revient 

sera bien attrapé. » Je redescends tranquille, et toujours 

inaltérable, puisque j'avais ma clef dans ma poche : mais 

que vois-je! Un carreau d'enfoncé, ma porte encore ou-

verte, encore un pain de six livres de soulevé, el de plus 

un morceau de jambon, du fromage et des fruits dans un 

panier tout neuf, lequel était également disparu : je me 

dis" encore : v'Ià ce que c'est: tu n'as fait que pousser ta 

porte; une autre fois il faudra an moins la fermer à un 

< m 
tour. Cependant, je comptai tout naturellement mon mal-

heur à quelques voisines : ces bonnes dames curent la 

complaisance de le communiquer à d'autres, et comme 

tout le quartier, j'ose le dire, s'intéresse à tout ce qui me 

regarde, on ne tarda pas à mettre la main dessus ce petit 

garnement, qui ne laisse pas que d'avoir l'air en des-

sous. 

Ici, M
rac

 veuve Cabochin lance un regard qui n'est pas 

moisi, comme on dit, au prévenu Flcury, qui lui répond 

par une espèce de sourire ressemblant beaucoup à une 

grimace. 

M. le président, au prévenu : Reconnaissez-vous avoir 

commis les vols qui vous sont imputés ? 

Fleury : Oui, M. le président. 

M. le président : Pourquoi lesavez-vous commis? 

Fleuri] : Pardine, c'est que j'avais faim. 

M. le président : Qu'avez-vous fait de ces pains, dc ce 

jambon, etc. ? 

Fleuri) : J'ai tout mangé. \ 

M. le président : Et le panier, l'avez-vous mangé? (On 
rit.) 

Fleuri), riant lui-même : Oh! que non ! Je l'ai vendu. 

M. le président adresse au prévenu des remontrances 

aussi sages que paternelles, et lui fait comprendre la gra-

vité de sa faute,. qui l'aurait conduit sur les bancs de la 

Cour d'assises s'il avait eu deux ans déplus. (Vol avec 
effraction, la nuit.) 

Le Tribunal, en acquittant Fleury à cause de son âge, 

l'a condamné à être renfermé pendant trois ans dans une 
maison de correction. 

— Le National de 1834 annonce aujourd'hui qu'il vient 

de recevoir une nouvelle assignation pour violation de 

l'interdiction de rendre compte des débats de la Cour 1 cette 'nouvelle 

d'assises. Il relève en même temps une méprise assez I Raton. 

étrange, c'est que l'assignation est au nom de M. Carrel , 

bien que depuis le 15 janvier dernier le National de 185-4 

soit signé par M. Conseil , l'un des trois MU 
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M. ROBERTSOM vient d'ouvrir un nouveau cours le soir, pour les commençans. Ouzo autres co 

trouve M. Robertson, de trois a cinq heures, lundi, mercredi el vendredi. Le Prospectus el le Program 

RUE RICHELIEU , N. 21. 

le forces différentes, sont/ en activité. On 
me de lous les cours se distribuent gratuitement, 

urs, t 

COURS D'IMPROVISATION 
FRANÇAISE , EN PROSE ET EN VERS , 

PAR m. EUGÈKIÏ DE PRADEL. 

Ce Cours aura lieu à l'Athénée central , passage des Petits-Pères, n° i. II commen-

cera le dimanche 2G janvier à une heure , par une séance PUBLIQUE et GRATUITE. 

ANCIENS APPAREILS à FOYERS EAYONNANS.et 
régulateurs arltctilés, préservant les apparternens de la 
fumée habituelle, et économisant plus de moitié de toute 
espèces de combustibles pour obtenir un degré de chaleur 
donné, el se plaçant dans les cheminées de toutes formes 
et dimensions. 

Plusieurs milliers placés dans loulesles situations , avec 
les modifications convenables, oui prouvé d'une maàwre 
imouteslable leur efficacité. On les voit toujours en aeli-
vilé chez l'auteur . breveté , inventeur de fait et de droit 
rue Coquenard, n° 44, Faubourg-Montmartre. 

On est prié de ne pas les confondre avec ses puînés , et 
dont les auleurs , sans offrir de comparaisons, se procla-
ment isolement comme ayant imaginé ce qu'il y a ce plus 
parfait en lover, lorsque , par le fait, ils ne sont véritable-
ment que des plagiaires , et que les appareils de LHOUOKD 
leur ont servi de type. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

( Loi du Si mars 1 833. } 

Par acte sous signatures privées, fait triple à Par is 
le deux janvier mil huit cent trente-quatre , enr egis-
tré le vingt-deux du même m»\s, par Labourey ; 

La soucié contractée entre MM. ARMAMJ-UOXSTAVT 

ECORCHEV1LLE , el Jn.ts LEVASSEUR . par acte 
devant Gilbert, notaire à Paris , du vingt-trois no-
vembre mil huit cent dix-sept , enregistré , pour l'ex-
ploitation pendant dix-huit années, à partir du pre-
mier janvier mil huit cent dix-huit , du commerce de 
drogueries et teintures, dans une maison sise à Paris, 
rue des Lombards, n. 56 ; 

Et celle contractée entr e les susnommés et M. 
PIERRE-IIYI.AIRF. PLESS1ER . par acte sous signatu-
res privées du treize mai mil Iruit cent trente-trois , 
enregistré le. lendemain par Labourey ■ pour' l'ex-
ploitation , dans ladite maison , du commerce de 
pharmacie pendmt sept mois et dix-sept jours , à 
compter du treize mai mil huit cent trente-trois ; 

Ont été dissoules à partir du premier janvier mil 
huit cent trente-quatre 

MM. ECOltCHEVILLE et LEVASSEUR sont restés 

seuls chargés de la liquidation desdites sociétés, à 
leur siège sus-indiqué, rue des Lombards, n. 30. 

Pour extrait : 

LEVASSECR. 

D'un acte sous signature privées, en date à Paris 
du vingt-deux janvier mil huit cent trente-quatre, 
enregistré le vingt-trois du même mois, par Labou-
rey, qui a reçu 7 fr. 70 c. pour les droits ; 

U appert : 
Que la .société contractée entre le sieur A UGUSTT;-

G UILLALHIE DUVAL-DESPREZ , demeurant à Mont-
rouge, et le commanditaire y dénommé, suivant acte 
en date du vingt-sept février mil huit cent trente-
trois , enregistre et publié , ladite société ayant pour 
objet l'exploitation d'une vacherie et laiterie, dont le 
siège étail au parc du grand Montrouge , est et de-
meure dissoute , à compter dudit jour vingt-deux 
janvier mil huit cent trente-quatre; et que ledit sieur 
OUVAL-llESPREZ csl nomme liquidateur de ladite 
société, avec tous pouvoirs nécessaires pour opérer 
lu liquidation. 

Pour extrait : 

BEAUVOIS , agréé. 

A1IHGNCS5 JUn .-CIAIRE3. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

Place dc la commune de Muntrouge. 

Le dimanche ï6 janvier i83J., tieure de midi. 

Constant en i p'èees de vins rouge vietx , et une pièce de 

vin blanc Au comptant. 

Place du Cliâtelet de Paria. 

Le mercredi 29 jair 1er ,834, miub 

Consistant en garnir tire de feu, batterie de culdue , meu-

bles eu acajou , lits ccinpUts etautrés objets. Au Comptant. 

pupitres, fauteuils pendules, 

utres objets. Au cotant. 

Consistant en Dureai 

caln lolet, 3o,oco carrea 

Consistant en eonun 

nu cheval, selles, liai n: 

Consistant en compl 

tel 1 c cuite, 

e . secrétaire , 

, voiture, etc. Au 

■ , balances , chai: 

cliai es, 

optant. 

bouteilles, ioutaine, et autres objets. Au comptaut. 

AVIS aiVEas. 

Les magasins de papiers peints de M 11. CARICLAT-

Suiost et C° sont transfères du Pavillon d'Hanovre, 
boulevard Italien, à la rue du Mont-Blanc, n"' 1 el 3, 

hôtel de Montmorency, Chaussée-d'Autin. 

ICKÏÏTS ^TÔiÉKOTB T'KRFEbTïbsNÉS 

M'"" DcssER, rue du Coq-Saint-Honoré, n° 13, à 

l'entresol, a le seul dépôt des nouvelles teintures dans 
lesquelles il suffit de b enrpe;' un pinceau ou un peigne 
pour teindre les sourcils, cheveu», favoris et mousla-
taches en toutes nuances. Ces teintures n'ont point 
comme d'autres l'inconvénient de rougir ni d'altérer 
la santé. Une pommade qui les fait croître, une crème 
qui fuit tomber les poils du visage el des bras sans in-
convénient, crème el eau qui effacent les rousseurs et 
enlèvent toutes taches du teint, eau rose qui colère le 
visage. On peut essayer avant d'acheter. Prii : 6fr. 
chaque article , avec l'instruction pour l'emplojer. 
Orr expédie en province. (Affranchir). Kola : On se 
rend chez les personnes qui désire se faire épiler. 

EXCI'.LLEXT SIROP RAFRAICl ISSANT (l'OfangCS l'OU-

ges de Malle pour soirées. 1 rix : 2 fr. el 4 fr. A la 
pharmacie, rue du Roule, n" Il , près celle des 
Prouvaires. 

N OTA . On trouve également à la même adresse 
toute espèce de sirops sur lins pour bals et soirées à 
8fr. la bouteille, et 1 fr. 5u e. la demi-bouteille. 

Fabrique de choccJel de santé surfin, 3 fr. la livre; 
au lait d'amende, 4 fr. 5li c. 

Sirop île puncli au rhum à 3 fr. la bouteille; td. au 
kheh, à 4 fr. Avec partie égale d'eau bouillante, ou 
d'une infusion de thé, on fait rie suite un punch des 
plus agréable. — Adresser ses demandes par la poste. 

îribuuAl ht commet» 

ASSEMBLEES DE CRÉANCIERS 

du lundi 27 janvier.
 k(jr 

PERRY et TALBOT, E.I.. de fer. Clôture, , 

.IOSSf'1 , raflineur de sucres. 'd., 

SOUMAGNIAT, commeiç.nt. Vérifie. 

du mardi 28 janvier.
 u 

DUMESfJIL et C
8
, commïss. en builes. Vérifie. „ 

PEARCEYS. len. hùtel garni. Concordat , , 

MU.TENRERGGR. distillateur. M-, ' 
TROUILLEBER T et I", M'

1
' modistes. Clôture, 

I.EGRANI), heiboriste. g" 
FLUBERT, M.'

1
 Je vins.

 id
-' 

CLOTURE DES AFFIRMA^^U 

DEROCHEPLATE, b 
MASSON, reslaur .rtu 

mpmr, 1 

, le 

,nvi<r. 

,9 
3o 

fcvriT. 

TITRES. 
. M 8 -

MASSON , le 

PRODUCTION DE 

M ON ET , M'
1
 de soie- a Pal is , rue

 st
-
,
^''

or
V

1
,eae

clir?LL 
MM. Rlaiicliier , rue Sle-Avoie, 10 ; P'

ot
 '

 r
, ,„,.-!>' 

FONTAINE, limonadier à Paris, rue St-Houor , 

M Gauthier Lamotte, r\.e Monti 

SEYMOU'S , M
J
 devins à Puris, rue 

— Clsra M. Hénin , rue Pastourelle, ■■ 

DÉCLARATION DE F.VÎI 

du vendredi 2 (1 janvici 
AN ( HEAUME et l'eunu. 

Viilejitif. - Jnge-comui 

boulevard St- De 

LESCOPHt aîné 

connu. : M. Leva 

Iieai 

LITES 

M<* de vins « lvr.\'. tfaU1 ' 
M. Lisière ; ag«»t

 : a 1 

.i
S
o

e
«r

;aS
«t:M.lW,»^ 

1)011 USE 1>U 

k TERME. 

5 o;o Cttmptiiiit. 

— l'iii courant. 

Einj). i S 3 i rouipt. 

— lin courant. 

Erop. iS3i compta 

— r'in courniit. 

5 p. O|0 CllIIJllt. c .tl 

— r'in courant. 

R. <1« Napl. aompt 

— l 'in courant. 

K. perp. d'Esp. et. 

— Fin courant. 

2o JANVIER^ 

il!"" 

pl. 

IllI'RI.MERrB 
PIH/^-TjEIaTFÔixEâ^^ 

Rue des Bons-Enfans 

Enregistré à Paris , le 

Rem «n franc <lix cciitinics 
égnlisiilion 

Vu par le maire du ^ro^ssav f r P 


